
Le stationnement des voitures sur les trottoirs est gênant pour tous les 
piétons mais aussi très dangereux pour les déficients visuels et aveugles 
obligés de passer dans la circulation des voitures ainsi que pour les per-
sonnes en fauteuil roulant, les personnes âgées ou à mobilité réduite, les 
personnes avec poussette, les enfants sortant des écoles et tout simple-
ment pour tous les passants.

Ce stationnement illicite constitue une entrave au secours des pompiers, 
médecins, ambulanciers et de la police. 

Les obstacles comme les motos, les trottinettes, les pancartes, les poubelles 
non rentrées, les volets entrouverts, la végétation débordant sur le trottoir 
qui égratigne et laisse couler la pluie dans le cou et fait tomber les lunettes 
et visières de protection sont, avec les crottes et les défectuosités du sol, 
une gêne entraînant aussi, petit à petit et par découragement, l’exclusion 
des personnes déficientes visuelles et aveugles. 

Agissons avec compréhension et sens civique pour respecter les droits de 
tous les citoyens et redonner le sentiment de sécurité et un grand confort 
à marcher.
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